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(57) La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit cosmétique sur les matières
kératiniques humaines ou parfaire un maquillage,
comportant :
- une source vibrante (320) comportant un générateur
de vibrations vibrant à une fréquence comprise entre 1
Hz et 500 Hz,
- un organe de préhension (6),
- une tige solidaire de l’organe de préhension,

- un organe d’application ou de finition porté par la tige,
destiné à venir au contact des matières kératiniques,
la tige comportant une première portion flexible par la-
quelle transitent selon un plus court trajet les vibrations
entre le générateur de vibrations et l’organe d’application
ou de finition, cette première portion étant au contact au
moins d’une deuxième portion (25) d’entrée ou de sortie
des vibrations, la première portion se situant plus près
de l’organe d’application ou de finition que du générateur
de vibrations.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs pour appliquer un produit sur les matières kératini-
ques, par exemple sur la peau, les lèvres, les ongles ou
les cils ou parfaire un maquillage, comportant un organe
d’application ou de finition recevant des vibrations d’une
source vibrante, pendant l’application ou après celle-ci.
[0002] Le brevet français FR 2 882 506 et la demande
WO 2006/090 343 divulguent des procédés de traitement
cosmétique au moyen d’applicateurs vibrants.
[0003] Les demandes WO 2006/050 577 et WO
2006/130 644 divulguent des applicateurs de mascara
vibrants.
[0004] Certains dispositifs connus utilisent une source
vibrante comportant un générateur de vibrations consti-
tué par un moteur entraînant en rotation une masselotte
excentrée.
[0005] L’amplitude et la fréquence des vibrations pro-
duites par un tel générateur de vibrations dépendent de
la vitesse de rotation du moteur.
[0006] Cette vitesse est imposée par la tension d’ali-
mentation électrique et ne peut être facilement modifiée
sauf à rendre plus complexe le circuit électrique d’ali-
mentation du moteur. Or, il peut s’avérer souhaitable de
régler différemment, notamment à la fabrication du dis-
positif, l’amplitude et/ou la direction des vibrations des-
tinées à divers organes d’application ou de finition tout
en utilisant le même générateur de vibrations, afin de
réaliser une économie d’échelle sur celui-ci. De plus, il
peut s’avérer utile de filtrer les vibrations, pour réduire
l’amplitude des vibrations ayant une fréquence non re-
cherchée, par exemple une fréquence harmonique.
[0007] L’invention vise entre autres à perfectionner en-
core les applicateurs vibrants. Plus généralement, l’in-
vention se propose d’agir sur les vibrations allant vers
l’organe d’application ou de finition afin de les adapter
au mieux au maquillage ou au traitement à effectuer sur
les matières kératiniques humaines.
[0008] L’invention a ainsi pour objet, selon l’un de ses
aspects, un applicateur pour appliquer un produit cos-
métique sur les matières kératiniques humaines ou par-
faire un maquillage, comportant :

- une source vibrante comportant un générateur de
vibrations vibrant de préférence à une fréquence
comprise entre 1 Hz et 500 Hz, mieux 10 à 300 Hz,
par exemple 50 à 200 Hz, les vibrations générées
étant par exemple sinusoïdales,

- un organe d’application ou de finition, destiné à venir
au contact des matières kératiniques, l’applicateur
comportant l’une au moins de :

- une première portion par laquelle transitent les vi-
brations selon un plus court trajet entre le générateur
de vibrations et l’organe d’application ou de finition,
cette première portion, par exemple flexible, étant
au contact au moins d’une deuxième portion d’entrée

ou de sortie des vibrations, cette deuxième portion
étant par exemple moins flexible que la première por-
tion, par exemple réalisée dans un matériau plus dur
que celui de la première portion,

- une portion, qui peut être confondue avec la premiè-
re portion et qui peut être flexible, comportant une
succession d’évidements et/ou au moins une portion
évidée, qui n’est pas de section circulaire pleine, ou
une portion ondulée ou hélicoïdale, sur le plus court
trajet des vibrations depuis le générateur de vibra-
tions vers l’organe d’application ou de finition.

[0009] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la première portion ci-dessus, en étant réalisée dans
une matière moins dure que la deuxième portion, notam-
ment en un matériau élastiquement déformable, par
exemple en élastomère, transporte les vibrations diffé-
remment et peut notamment les amortir ou au contraire
les amplifier, selon par exemple sa géométrie, la direction
et la fréquence des vibrations.
[0010] L’invention offre ainsi un moyen relativement
simple, grâce à cette première portion, pour agir sur les
vibrations afin de les adapter au traitement cosmétique
à effectuer et/ou améliorer l’effet des vibrations.
[0011] La succession d’évidements, par exemple une
succession de gorges annulaires, la portion évidée ou la
portion ondulée ou hélicoïdale ci-dessus, peut égale-
ment être utilisée pour modifier la section de passage
offerte aux vibrations gagnant l’organe d’application ou
de finition et agir sur les vibrations, par exemple pour
privilégier la transmission de vibrations ayant une certai-
ne orientation et/ou fréquence.
[0012] Le générateur de vibrations peut faire partie
d’un organe de préhension de l’applicateur, qui peut être
un capuchon (ou capsule) de fermeture du récipient con-
tenant le produit à appliquer.
[0013] La première portion précitée est par exemple
située entre des deuxième et troisième portions réalisées
dans des matériaux plus durs que la première portion.
[0014] L’une au moins des deuxième et troisième por-
tions peut être rapportée sur la première portion. L’une
au moins des deuxième et troisième portions peut être
moulée au contact de la première portion.
[0015] La deuxième portion peut être maintenue au
contact de la première de multiples façons et par exemple
par serrage.
[0016] La première portion peut être flexible. Par
« flexible » il faut comprendre que l’utilisateur peut faci-
lement déformer la première portion avec un doigt, et la
couder par exemple d’au moins 5°, voire 10°, 15°, 20°
ou plus, de façon réversible, la première portion pouvant
retourner dans sa configuration initiale par élasticité.
[0017] La première portion précitée peut être réalisée
dans un matériau choisi par exemple parmi les matériaux
élastomères, les thermoplastiques, les thermoplastiques
élastomères, PEBD, PVC, Hytrel®, EPDM, EVA, SIS,
SEBS, les latex, les silicones, les nitriles, les butyles, les
polyuréthanes, les polyéther bloc amide, entre autres.
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[0018] L’une au moins des deuxième et troisième por-
tions peut être réalisée par exemple en un matériau choisi
parmi les polyoléfines, le PP, les POM, les polyamides,
les polystyrènes, l’acétal, entre autres.
[0019] L’organe d’application peut être rapporté ou
moulé sur la première portion.
[0020] La première portion peut comporter un loge-
ment pour recevoir un embout de fixation de l’organe
d’application ou de finition sur la première portion.
[0021] L’applicateur peut comporter une tige, et la pre-
mière portion précitée appartenir à la tige.
[0022] La tige peut être dépourvue de tout tronçon mé-
tallique, notamment de ressort métallique.
[0023] La tige peut être de section transversale pleine
sur une partie représentant au moins le quart, voire le
tiers ou la moitié de sa longueur, par exemple plus de la
moitié de sa longueur apparente située sous le capuchon
de fermeture précité.
[0024] La tige peut être rendue solidaire du capuchon
de fermeture du récipient contenant le produit à appliquer
de diverses manières.
[0025] La tige peut être moulée avec le capuchon ou
une partie du capuchon. La tige peut également être rap-
portée sur le capuchon.
[0026] La tige peut ne pas comporter la source vibran-
te. La tige peut se situer entièrement sous la source vi-
brante.
[0027] La première portion précitée peut se situer dans
la partie inférieure de la tige, en contact avec ou à proxi-
mité de l’organe d’application, par exemple en supportant
l’âme de l’organe d’application quand celui-ci est une
brosse à âme torsadée ou en supportant un embout de
montage quand l’organe d’application est un peigne. Par
exemple, la première portion peut se situer dans la moitié
inférieure, voire le tiers ou le quart inférieur de la tige. La
première portion peut se situer dans la moitié inférieure
de la portion apparente de la tige, lorsque l’applicateur
est observé en élévation, c’est-à-dire dans la portion de
la tige qui s’étend de façon apparente sous le capuchon
de fermeture vers le bas, en direction de l’organe d’ap-
plication, quand l’axe longitudinal de l’applicateur est ver-
tical avec le capuchon de fermeture en haut La proximité
de la première portion et de l’organe d’application peut
éviter une trop grande amplitude de vibration au niveau
de l’organe d’application et permettre un meilleur contrô-
le lors du maquillage.
[0028] Dans des exemples de réalisation, l’applicateur
comporte ainsi:

- l’organe de préhension,
- la tige solidaire de l’organe de préhension,
- l’organe d’application ou de finition à l’extrémité de

la tige, destiné à venir au contact des matières ké-
ratiniques, et

la tige comporte la première portion, flexible, par laquelle
transitent selon un plus court trajet les vibrations entre
le générateur de vibrations et l’organe d’application ou

de finition, cette première portion étant au contact au
moins d’une deuxième portion d’entrée ou de sortie de
vibrations, la première portion se situant plus près de
l’organe d’application ou de finition que du générateur
de vibrations. Par « première portion se situant plus près
de l’organe d’application ou de finition que du générateur
de vibrations » il faut comprendre que la distance entre
la première portion et l’organe d’application est inférieure
à celle entre la première portion et le générateur de vi-
brations. Par exemple, la première portion définit l’extré-
mité distale de la tige et une distance non nulle sépare
l’extrémité proximale de la première portion du généra-
teur de vibrations, lequel est par exemple incorporé au
capuchon de fermeture. La distance au générateur de
vibration est par exemple mesurée à partir de l’extrémité
inférieure d’un moteur entraînant en rotation une mas-
selotte présentant un balourd. Lorsque la première por-
tion est séparée de l’organe d’application, d’une première
distance mesurée le long de l’axe longitudinal de l’appli-
cateur entre l’extrémité proximale de l’organe d’applica-
tion et l’extrémité distale de la première portion, et que
la première portion est séparée d’une deuxième distance
du générateur de vibrations, cette deuxième distance
étant mesurée entre l’extrémité distale de la première
portion et l’extrémité proximale du générateur de vibra-
tions, la deuxième distance est supérieure à la première.
[0029] La première portion peut comporter, dans des
exemples de mise en oeuvre de l’invention, l’un au moins
d’une gorge annulaire, d’un évidement débouchant sur
sa surface latérale et/ou d’une ouverture traversante, no-
tamment de contour fermé. Cette dernière peut être d’axe
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige.
[0030] L’applicateur peut aussi comporter une ouver-
ture traversante, de contour fermé, sur le plus court trajet
des vibrations, ailleurs que sur la première portion ci-
dessus.
[0031] L’ouverture traversante, qu’elle soit réalisée ou
non sur la première portion, peut comporter au moins
une fente.
[0032] L’organe d’application ou de finition peut s’éten-
dre selon un axe longitudinal qui est confondu ou non
avec l’axe longitudinal d’une portion proximale d’un sup-
port auquel se raccorde l’organe d’application ou de fi-
nition, par exemple la tige ci-dessus.
[0033] La première portion ou la portion évidée ci-des-
sus peut présenter une forme sans symétrie axiale, afin
par exemple de créer une dissymétrie dans le traitement
des vibrations par la première portion ou la portion évi-
dée.
[0034] L’organe d’application ou de finition peut être
une brosse ou un peigne pour appliquer un produit sur
les cils et/ou les sourcils ou parfaire un maquillage des
cils et des sourcils. L’organe d’application ou de finition
peut être une brosse excentrée, comportant au moins
une portion dans laquelle l’âme est excentrée relative-
ment à l’axe de la surface enveloppe de la brosse, définie
par les extrémités libres des poils.
[0035] L’organe d’application ou de finition peut être
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un pinceau ou comporter une mousse ou une membrane.
L’organe d’application ou de finition peut être floqué.
[0036] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif dans lequel la première por-
tion sert à la fixation d’un générateur de vibrations sur
l’applicateur ou sur une source vibrante montée sur l’ap-
plicateur.
[0037] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour appliquer une compo-
sition cosmétique sur des matières kératiniques ou par-
faire un maquillage, comportant les étapes consistant à :

- amener au contact des matières kératiniques une
surface d’un organe d’application ou de finition sou-
mise à des vibrations provenant d’un générateur de
vibrations, les vibrations étant essentiellement de
fréquence allant par exemple de 1 Hz à 500 Hz,
mieux 10 à 300 Hz,

- modifier les vibrations en intensité et/ou en orienta-
tion en disposant sur le plus court trajet des vibra-
tions entre la source vibrante et ladite surface l’une
au moins de :

- une première portion disposée au contact d’une
deuxième portion d’entrée ou de sortie des vibrations
telle que définie ci-dessus, par exemple ayant une
dureté supérieure à celle de la première portion,

- une succession d’évidements et/ou une portion évi-
dée, qui n’est pas de section circulaire pleine, ou une
portion ondulée ou hélicoïdale. Il peut s’agir par
exemple d’une portion évidée comportant une
ouverture traversante, de contour fermé.

[0038] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue en élévation, avec coupe lon-
gitudinale partielle, d’un exemple de dispositif de
conditionnement et d’application réalisé conformé-
ment à l’invention,

- la figure 2 représente un détail de la figure 1,
- la figure 3 illustre le montage de la source vibrante

sur le corps de l’applicateur,
- la figure 4 est une vue selon IV de la figure 3,
- la figure 5 illustre l’utilisation de l’applicateur de la

figure 1,
- les figures 6 à 28 illustrent des variantes de réalisa-

tion de la première portion ci-dessus,
- les figures 29 à 31 représentent en élévation des

variantes d’applicateurs,
- les figures 32 à 34 représentent des variantes de

réalisation de l’organe d’application ou de finition,
- les figures 35 et 36 représentent, en coupe longitu-

dinale partielle, d’autres variantes de réalisation de
l’applicateur,

- la figure 37 représente une variante de réalisation

de la source vibrante,
- les figures 38 à 41 illustrent des variantes de réali-

sation du support de l’organe d’application, confor-
mément à l’invention,

- la figure 42 est une section selon XXXXII de la figure
41,

- la figure 43 illustre une variante de montage du gé-
nérateur de vibrations,

- les figures 44 à 46 illustrent des exemples de posi-
tionnement de la surface de commande relativement
au générateur de vibrations, et

- la figure 47 est une coupe longitudinale, partielle et
schématique, d’un applicateur réalisé conformé-
ment à une variante de mise en oeuvre de l’invention.

[0039] On a représenté sur les figures 1 à 5 un dispo-
sitif de conditionnement et d’application 1 comportant un
récipient 2 contenant un produit P à appliquer sur les cils
ou les sourcils, par exemple du mascara, et un applica-
teur 3 comportant une tige 4 munie à son extrémité distale
4a d’un organe d’application 5 et se raccordant à son
extrémité proximale à un organe de préhension 6 cons-
tituant également un capuchon de fermeture du récipient
2. Ce dernier est équipé d’un organe d’essorage 7, par
exemple constitué par une pièce en élastomère insérée
dans le col 8 du récipient. L’organe d’essorage 7 peut
être conventionnel ou non, voire être réglable.
[0040] L’organe de préhension 6 est agencé pour fer-
mer de manière étanche le récipient 2 au terme de son
vissage sur le col 8, de façon connue en soi.
[0041] L’organe d’essorage 7 définit, dans l’exemple
illustré, un orifice d’essorage 9 de section circulaire, dont
le diamètre correspond sensiblement à celui de la tige
4, celle-ci étant dans l’exemple illustré de section trans-
versale circulaire au moins sur toute sa partie engagée
dans le récipient.
[0042] La tige 4 présente, dans l’exemple considéré,
un axe longitudinal X rectiligne, qui coïncide sensible-
ment avec l’axe du col 8 du récipient 2 lorsque l’applica-
teur 3 est en place sur celui-ci.
[0043] La tige 4 comporte une première portion 20,
flexible, s’étendant dans l’exemple des figures 1 à 5 à
partir de l’extrémité distale 4a de la tige 4 sur une distance
l, et une deuxième portion 25, plus rigide. La longueur l
de la première portion 20 va par exemple de 10 à 20 mm,
voire plus.
[0044] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 5, la por-
tion flexible 20 est de section transversale circulaire, par
exemple de diamètre égal à celui deuxième portion 25,
mais il pourrait en être différemment.
[0045] La portion flexible 20 est réalisée par exemple
dans un matériau plus souple que celui dans lequel est
réalisé la deuxième portion 25, par exemple un matériau
de la liste suivante : matériau élastomère, thermoplasti-
que, thermoplastique élastomère, PEBD, PVC, Hytrel®,
EPDM, EVA, SIS, SEBS, latex, silicone, nitrile, butyl, po-
lyuréthane, polyéther bloc amide, cette liste n’étant pas
limitative.
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[0046] La deuxième portion 25 est par exemple réali-
sée en une matière plastique par exemple une polyolé-
fine ou en POM.
[0047] Dans l’exemple considéré, l’organe d’applica-
tion 5 est une brosse comportant une âme 10 formée par
deux brins métalliques torsadés, cette âme 10 ayant une
portion proximale fixée dans un logement 24 de la tige
4, étant par exemple insérée à force dans ce logement
24, comme illustré sur la figure 2. Le logement 24 est
formé dans la première portion 20 dans l’exemple des
figures 1 à 5.
[0048] L’âme 10 porte des poils 11 maintenus par ser-
rage entre les spires de l’âme 10 et s’étendant sensible-
ment radialement à partir de l’âme.
[0049] L’organe d’application 5 pourrait être autre, par
exemple un peigne, une brosse injectée, un embout mou-
lé et/ou floqué, un pinceau, entre autres.
[0050] L’organe de préhension 6 définit un logement
15 ouvert du côté opposé à la tige 4 pour recevoir une
source vibrante 320. Plus particulièrement, l’organe de
préhension 6 peut comporter une paroi transversale 16
sur laquelle se raccorde la tige 4, qui définit le fond du
logement 15, et une paroi tubulaire 18 qui entoure le lo-
gement 15. Une fenêtre 19 peut être réalisée dans la
paroi 18 pour recevoir un contacteur 323 de la source
vibrante 320 et lui permettre d’être actionné par l’utilisa-
teur alors que la source vibrante 320 est en place dans
l’organe de préhension 6.
[0051] Dans l’exemple des figures 1 à 3, on considère
que la longueur totale de la tige est sa longueur mesurée
entre son extrémité proximale de raccordement à la paroi
16 et son extrémité distale.
[0052] La première portion 20 se situe dans la moitié
inférieure de la tige.
[0053] La première portion 20 se situe également dans
la moitié inférieure de la tige telle qu’apparente sur la
figure 1, c’est-à-dire la portion de la tige située sous l’or-
gane de préhension 6.
[0054] Le contacteur 323 est avantageusement à con-
tact fugitif, c’est-à-dire qu’il change d’état tant que l’utili-
sateur l’actionne et reprend son état initial dès que l’uti-
lisateur le relâche. Le contacteur 323 pourrait encore être
à contact permanent.
[0055] La source vibrante 320 comporte une source
électrique, par exemple au moins une pile ou un accu-
mulateur, non représentée sur les figures, et un généra-
teur de vibrations 325 qui est par exemple un moteur
entraînant une masselotte excentrée, ce moteur étant de
préférence un moteur en forme de disque. La source
vibrante comporte par exemple une pile de 1, 5 V. Le
moteur est par exemple agencé pour tourner à une vi-
tesse de rotation allant de 5000 à 12000 tr/min quand
alimenté par la pile de 1,5 V. Le moteur peut être contenu
avec la masselotte excentrée dans un carter en forme
de disque.
[0056] Selon l’orientation de l’axe de rotation du mo-
teur, les vibrations peuvent être générées soit transver-
salement à l’axe longitudinal X du dispositif 1, soit paral-

lèlement à cet axe longitudinal, soit encore autrement.
Le cas échéant, l’applicateur peut être agencé pour per-
mettre à l’utilisateur de faire varier l’orientation des vibra-
tions relativement à l’organe d’application 5.
[0057] La source vibrante 320 peut comporter une por-
tion 327 qui vient en engagement avec l’organe de pré-
hension 6 pour transmettre les vibrations de la source
vibrante à l’organe d’application 5, par l’intermédiaire de
la tige 4.
[0058] Dans l’exemple considéré, la deuxième portion
25 de la tige 4 est venue d’une seule pièce par moulage
avec l’organe de préhension 6, mais on ne sort pas du
cadre de la présente invention lorsque la tige 4 est rap-
portée sur l’organe de préhension, ou lorsque celui-ci est
réalisé par assemblage d’au moins deux pièces dont
l’une porte la tige 4.
[0059] La fréquence fondamentale des vibrations gé-
nérées par le moteur est par exemple comprise entre 1
et 500 Hz, par exemple entre 10 et 300 Hz ou 50 et 200
Hz.
[0060] L’applicateur 3 comporte une surface de com-
mande 340 sur laquelle l’utilisateur peut appuyer, comme
illustré à la figure 5, pour déclencher le fonctionnement
de la source vibrante 320.
[0061] Dans l’exemple considéré, cette surface de
commande 340 est définie par un levier de commande
343 qui est relié à la source vibrante 320, étant par exem-
ple venu de moulage avec une partie du boitier de celle-
ci. En variante, la surface de commande 340 pourrait
être définie par le contacteur 323 lui-même.
[0062] Le levier de commande 343 s’étend, dans
l’exemple considéré, au-delà de la portion 327 et a son
extrémité 345 qui vient à proximité de celle l’organe de
préhension, comme on peut le voir sur la figure 1.
[0063] Le levier 343 peut fléchir autour de la zone de
raccordement 348 avec le boîtier de la source vibrante
320 de manière à permettre à l’utilisateur, en appuyant
sur la surface de commande 340, d’agir sur le contacteur
323.
[0064] On peut voir sur la figure 5 que la surface de
commande 340 se situe entre la source vibrante 320 et
l’organe d’application 5, relativement à l’axe longitudinal
X de l’applicateur, ce qui permet à l’utilisateur de mani-
puler avec précision l’organe d’application 5, étant donné
la distance séparant ses doigts de l’organe d’application
5, sans être exposé pour autant trop fortement aux vi-
brations du générateur de vibrations 325, puisque celui-
ci est situé en retrait de la zone de préhension de l’ap-
plicateur 3.
[0065] La première portion 20 exerce une influence
sur les vibrations transmises à l’organe d’application 5,
en termes d’amplitude et/ou d’orientation. La première
portion peut agir comme un filtre de fréquences.
[0066] La première portion 20 peut par exemple avoir
une longueur choisie de manière à amplifier les vibrations
transmises à l’organe d’application 5, et permettre par
exemple à l’organe d’application 5 d’avoir une amplitude
de vibration plus grande.
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[0067] La première portion 20 peut notamment être
réalisée de manière à permettre à l’organe d’application
d’entrer en résonance aux fréquences de vibration du
générateur de vibrations, ce qui peut permettre d’ampli-
fier l’amplitude de ces vibrations.
[0068] La première portion 20 peut être fixée de diver-
ses manières sur la deuxième portion 25, comportant par
exemple un embout 20f inséré à force dans un logement
22 de la deuxième portion 25, comme illustré à la figure 2.
[0069] On voit sur la figure 2 que les logements 22 et
24 peuvent avoir la même taille et la même forme, ce qui
peut permettre la suppression de la portion flexible 20 et
l’insertion de l’âme 10 dans le logement 22 dans le cas
où la portion flexible 20 ne serait pas nécessaire.
[0070] On voit aussi sur la figure 2 que la deuxième
portion 25 est pleine ailleurs qu’au niveau du logement
22.
[0071] La première portion 20 peut par exemple com-
porter un logement 35 pour recevoir une partie de fixation
mâle de la deuxième portion 25, comme illustré sur la
figure 6.
[0072] La première portion 20 peut aussi être surmou-
lée sur la deuxième portion ou vice versa, ou être main-
tenue par sertissage dans le logement 22 de la tige 4,
comme illustré sur la figure 7.
[0073] Par ailleurs, la forme de la première portion 20
peut être autre que cylindrique, comme illustré à la figure
8.
[0074] La première portion 20 peut par exemple com-
porter une extrémité 26 chanfreinée, comme illustré sur
la figure 8, laquelle peut faciliter la rentrée de l’applicateur
3 dans le récipient 2.
[0075] La première portion 20 peut également com-
porter une portion amincie 40, par exemple en forme de
diabolo, comme illustré sur la figure 9, ou avec une gorge
annulaire 41 en forme de créneau, comme illustré sur la
figure 10.
[0076] La première portion 20 peut également n’être
insérée que partiellement dans le logement 22, comme
illustré sur la figure 12, et une gorge annulaire 43 peut
être formée, le cas échéant, en avant de l’extrémité dis-
tale de la deuxième portion 25, la largeur de cette gorge
43 dépendant du degré d’enfoncement de la partie de
fixation de la première portion 20 dans la deuxième por-
tion 25.
[0077] La flexibilité de la première portion 20 peut être
uniquement due au choix du matériau la constituant, ou
encore être due à la fois au choix du matériau et à sa
forme.
[0078] Une forme amincie, comme illustré sur les figu-
res 9 et 10, peut conférer davantage de flexibilité.
[0079] On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque la première portion 20 présente une plus grande
dimension transversale supérieure à une plus grande di-
mension transversale de la deuxième portion 25, comme
illustré sur la figure 11.
[0080] On a représenté à la figure 13 une variante dans
laquelle la première portion 20 comporte une partie ap-

parente 20a qui présente une dimension transversale
plus petite que celle de la deuxième portion 25.
[0081] La première portion 20 peut être réalisée, le cas
échéant, avec une collerette 20b venant buter contre l’ex-
trémité axiale adjacente de la deuxième portion 25.
[0082] On a illustré à la figure 14 la possibilité de réa-
liser la première portion 20 avec un profil variable entre
la partie de la première portion 20 servant à la fixation
de l’organe d’application 5 et celle servant à la fixation
dans la deuxième portion 25.
[0083] Dans l’exemple illustré, la première portion 20
comporte par exemple plusieurs nervures annulaires 60
séparées par des gorges annulaires 61 définissant des
zones de plus petit diamètre, ce qui peut accroître la flexi-
bilité de la portion flexible 20 et avoir une action sur les
vibrations. On peut également voir sur cette figure que
la première portion 20 peut comporter une tête élargie
20e qui est retenue dans un logement de la deuxième
portion 25, par exemple par sertissage de celle-ci, de
manière à former une indentation 47 vers l’intérieur.
[0084] On a illustré à la figure 16 la possibilité pour la
première portion 20 de présenter une partie 20f servant
à la fixation sur la deuxième portion 25, un retreint 20g
pouvant accueillir une indentation venue du sertissage
de la deuxième portion 25.
[0085] D’une façon générale, comme illustré, la pre-
mière portion peut être réalisée avec un rétreint 20w situé
axialement entre la partie de la première portion servant
à la fixation de l’organe d’application sur la première por-
tion et la partie de la première portion 20 servant à la
fixation sur la deuxième portion 25.
[0086] La figure 17 représente la tige de la figure 16
lors d’une flexion de la portion flexible 20. On peut voir
sur cette figure que non seulement la première portion
20 peut se déformer au niveau de son retreint annulaire
mais également que la partie servant à la fixation sur la
deuxième portion peut s’étirer, un espace pouvant ap-
paraître extérieurement entre les première et deuxième
portions.
[0087] En variante encore, la première portion 20 peut
présenter une section transversale autre que circulaire,
de forme choisie par exemple dans la liste suivante : po-
lygonale, carrée, rectangulaire, triangulaire, non circulai-
re, oblongue, ovale, elliptique, réuniforme en forme
d’étoile ou avec une ou plusieurs gorges. De même, le
reste de la tige peut avoir une section transversale de
forme choisie dans la même liste. Les sections transver-
sales de la première portion et du reste de la tige peuvent
ainsi être identiques ou différentes sans que l’on sorte
du cadre de la présente invention.
[0088] La figure 18 représente un autre exemple de
réalisation de la première portion 20 avec une succession
d’évidements 61, lesquels sont constitués par exemple
par des gorges annulaires.
[0089] Les nervures 60 définissant entre elles les gor-
ges 61 peuvent le cas échéant être orientées oblique-
ment, relativement à l’axe longitudinal X de l’applicateur,
comme illustré à la figure 19. Cela peut créer une dissy-
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métrie dans le traitement des vibrations.
[0090] On a également illustré sur la figure 19 la pos-
sibilité pour l’organe d’application ou de finition 5 d’être
une brosse ou un peigne présentant une surface enve-
loppe généralement sphérique.
[0091] La première portion 20 peut comporter une
ouverture traversante 70, comme illustré à la figure 20,
d’axe perpendiculaire à l’axe longitudinal X de l’applica-
teur. Cette ouverture traversante est par exemple une
fente, qui peut être allongée selon l’axe X, avec par exem-
ple des bords 71 réguliers ou non.
[0092] Dans l’exemple de la figure 21, la première por-
tion 20 comporte une pluralité de trous 70 constituant
autant d’ouvertures traversantes.
[0093] De telles ouvertures traversantes peuvent mo-
difier les vibrations avant qu’elles n’atteignent l’organe
d’application ou de finition.
[0094] Dans l’exemple de la figure 23, le logement 24
destiné à la fixation de l’organe d’application et/ou de
finition 5 débouche sur une ouverture traversante 70.
[0095] Dans l’exemple de la figure 24, la première por-
tion 20 comporte plusieurs, par exemple trois, ouvertures
traversantes 70, se présentant par exemple sous la for-
me de fentes parallèles, allongées selon un grand axe
qui est perpendiculaire à l’axe longitudinal X. L’espace-
ment entre les fentes, leur orientation et leurs dimensions
pourront être choisis en fonction du traitement des vibra-
tions recherché.
[0096] Dans l’exemple de la figure 22, la première por-
tion comporte plusieurs gorges annulaires 61 en forme
de créneau.
[0097] Dans l’exemple de la figure 25, la première por-
tion 20 comporte une gorge annulaire 61 évasée radia-
lement vers l’extérieur, les parties situées de part et
d’autre de cette gorge 21 ayant des sections transversa-
les diminuant en direction de la deuxième portion 25 de
la tige et en direction de l’extrémité distale 4a de la tige.
[0098] On a illustré à la figure 26 la possibilité pour la
première portion 20 de comporter une série d’évidements
61 d’un côté seulement de la première portion 20, les
évidements 61 étant par exemple sous la forme de dents.
Cela peut créer une dissymétrie dans le traitement des
vibrations.
[0099] Le logement 24 pour la fixation de l’organe d’ap-
plication et/ou de finition 5 peut être orienté selon un axe
Y parallèle à l’axe X, l’organe d’application 5 étant par
exemple excentré relativement l’axe longitudinal X.
[0100] Dans la variante illustrée à la figure 27, la pre-
mière portion 20 s’étend selon un axe longitudinal Y cur-
viligne et l’axe longitudinal de l’organe d’application et/ou
de finition 5 est décalé par rapport à l’axe longitudinal X.
[0101] On a illustré à la figure 28 la possibilité pour
l’organe d’application 5 de se présenter sous la forme
d’un embout floqué, l’invention n’étant pas limitée à un
organe d’application ou de finition particulier.
[0102] On voit sur la figure 29 que la première portion
20 peut être réalisée entre des portions 4b et 4c de la
tige, par exemple moins flexibles que la première portion

car réalisées dans un matériau plus dur.
[0103] La distance d1 de l’extrémité distale de la pre-
mière portion 20 à l’organe d’application est inférieure à
la distance d2 de l’extrémité proximale de la première
portion à l’organe de préhension, et la première portion
20 est ainsi plus proche de l’organe d’application qu’elle
ne l’est du générateur de vibrations.
[0104] La première portion 20 peut comporter une
ouverture traversante 70, dont le profil peut varier le long
de l’axe X, ce profil n’étant pas nécessairement symétri-
que par rapport à un plan perpendiculaire à l’axe X, com-
me illustré.
[0105] On a illustré à la figure 30 la possibilité pour la
première portion 20 de constituer la majeure partie de la
tige 4, s’étendant par exemple jusqu’à l’extrémité distale
de la tige. Dans une variante non représentée, la pre-
mière portion ne s’étend pas jusqu’à l’extrémité distale
de la tige. Il peut s’avérer préférable dans certains exem-
ples que la première portion se situe plus près de l’organe
d’application ou de finition que du générateur de vibra-
tions, afin d’éviter d’avoir une amplitude de vibration trop
grande au niveau de l’organe d’application ou de finition.
[0106] A la figure 31, on a illustré la possibilité pour
l’organe d’application 5 d’être formé d’un pinceau, la pre-
mière portion 20 étant par exemple intermédiaire entre
l’organe de préhension 6 et la deuxième portion 25, cette
dernière étant par exemple adjacente à l’organe d’appli-
cation 5.
[0107] On a illustré aux figures 32 à 34 la possibilité
pour la première portion 20 d’être réalisée d’une seule
pièce avec l’organe d’application et/ou de finition 5. L’or-
gane d’application et/ou de finition étant par exemple une
brosse injectée ou un peigne injecté. L’organe d’applica-
tion et/ou de finition peut encore être un embout injecté,
éventuellement floqué, comme illustré à la figure 33.
[0108] Dans l’exemple de la figure 32, une succession
d’évidements formés de gorges annulaires 61 est réali-
sée sur la première portion 20.
[0109] Dans l’exemple de la figure 34, les évidements
61 s’étendent d’un seul côté de l’organe d’application 5.
[0110] Le support de l’organe d’application 5 peut être
autre qu’une tige destinée à traverser un organe d’esso-
rage et l’on a représenté à la figure 35 un dispositif d’ap-
plication selon un autre aspect de l’invention dans lequel
le support de l’organe d’application comporte une suc-
cession d’évidements 61, par exemple sous la forme de
gorges annulaires, l’organe d’application 5 étant par
exemple un bloc d’une mousse ou une membrane flo-
quée, définissant une surface d’application par exemple
en forme de dôme.
[0111] On voit sur cette figure que la source vibrante
320 peut comporter un générateur de vibrations 325 se
présentant par exemple sous la forme d’un moteur en
forme de disque.
[0112] Dans l’exemple de la figure 36, qui concerne
également un autre aspect de l’invention, une première
portion 120 d’un matériau élastiquement déformable, par
exemple un élastomère, est interposée entre une deuxiè-
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me portion 110 de la source vibrante 320 et une troisième
portion 111 d’un logement de l’applicateur qui reçoit la
source vibrante 320.
[0113] La première portion 120, qui est par exemple
surmoulée sur la deuxième portion 110, comporte par
exemple des évidements 121, par exemple sous la forme
de gorges annulaires, ménagés entre des nervures qui
viennent en appui contre la troisième portion 111.
[0114] Dans l’exemple de la figure 36, l’applicateur
peut être quelconque, et comporter en extrémité un or-
gane d’application tel qu’une brosse ou peigne, par
exemple.
[0115] L’invention a ainsi encore pour objet une source
vibrante comportant un doigt pour transmettre des vibra-
tions à un applicateur, la source vibrante étant destinée
à être insérée dans un logement de l’applicateur, le doigt
étant revêtu d’un matériau élastomère par lequel transi-
tent les vibrations.
[0116] Dans l’exemple de la figure 37, la source vi-
brante 320 comporte une bague 130, étant prévue pour
se monter sur le doigt D d’un utilisateur.
[0117] La source vibrante 320 peut comporter une pre-
mière portion 140 réalisée dans un matériau élastomère,
avec une série d’évidements 141 et de nervures 142, les
vibrations étant transmises à l’applicateur (non représen-
té) par l’intermédiaire de la portion 140, lors du contact
de la source vibrante 320 avec une surface de l’applica-
teur.
[0118] Le contacteur 323 de la source vibrante peut
être disposé du même côté que cette portion 140, de
façon à ce que le déclenchement du générateur de vi-
brations s’effectue automatiquement lorsque la source
vibrante est appuyée contre l’applicateur.
[0119] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, une telle source vibrante.
[0120] Par ailleurs, dans certains exemples qui vien-
nent d’être décrits, la tige 4 a été représentée avec un
axe longitudinal X rectiligne, mais l’on ne sort pas du
cadre de la présente invention s’il en est autrement. L’axe
longitudinal X de la tige 4 peut ainsi être courbe. Lors-
qu’une distance est mesurée, le long de la tige, la dis-
tance est mesurée en restant parallèle à l’axe longitudinal
de la tige.
[0121] La courbure de l’axe longitudinal X de la tige 4
peut être due à la forme courbe de la première portion
20, comme illustré à la figure 15. La forme courbe peut
encore être due à l’insertion plus ou moins complète
d’une partie de fixation courbe de la première portion 20
dans le logement 22 de la deuxième portion de la tige 4.
[0122] On a représenté à la figure 38 une tige 4 de
support d’un organe d’application 5, comportant une por-
tion 90 ondulée, qui peut être flexible Cette portion on-
dulée est par exemple réalisée d’une seule pièce par
roulage de matière avec le reste de la tige 4, et peut être
réalisée en bout de tige, l’organe d’application 5 étant
porté par l’extrémité distale de cette portion ondulée 90.
Les ondulations sont par exemple transversales à l’axe
longitudinal de la tige.

[0123] La section de la tige au niveau de la portion
ondulée est par exemple inférieure à celle de la tige
ailleurs. L’écartement entre les sommets des ondulations
et le nombre de sommets est par exemple choisi en fonc-
tion des fréquences à atténuer et/ou amplifier.
[0124] On a représenté à la figure 39 une tige 4 com-
portant une portion hélicoïdale 91, qui peut être flexible.
Cette portion hélicoïdale 91 est par exemple réalisée en
bout de tige et peut servir à la fixation de l’organe d’ap-
plication 5.
[0125] Le nombre de spires formées par la portion hé-
licoïdale 91 peut dépendre du traitement des vibrations
souhaité.
[0126] La portion hélicoïdale 91 peut être réalisée en
une seule pièce par moulage de matière avec le reste
de la tige 4.
[0127] Les portions ondulées 90 et hélicoïdale 91 peu-
vent encore être réalisées dans une autre matière que
celle de la tige, par exemple dans une matière plus sou-
ple.
[0128] Les portions ondulée 90 et hélicoïdale 91 peu-
vent être situées ailleurs qu’en bout de tige, par exemple
en un emplacement de la tige intermédiaire entre ses
extrémités proximales et distales.
[0129] On a représenté à la figure 40 une variante de
réalisation dans laquelle la tige présente une portion 92
comportant une série d’évidements 61 par exemple des
évidements annulaires ou des évidements ayant une
autre forme. Ces évidements 61 peuvent conférer de la
flexibilité, localement, à la tige.
[0130] La portion 92 peut être réalisée dans le même
matériau que le reste de la tige 4 et peut être située en
bout de tige ou ailleurs.
[0131] On a représenté à la figure 41 une tige 4 ayant
une portion 93 qui présente une section transversale évi-
dée, non circulaire pleine, comportant un évidement 94.
L’évidement 94 se présente par exemple sous la forme
d’une nervure longitudinale s’étendant sur toute la lon-
gueur de la portion 93. La présence de l’évidement 94
modifie la transmission des vibrations entre le générateur
de vibrations et l’organe d’application 5, notamment peut
amener une dissymétrie dans la propagation des vibra-
tions. L’évidement 94 peut rendre la tige flexible à ce
niveau.
[0132] Dans une variante non illustrée, l’évidement 94
est remplacé par une fente traversante, de contour fer-
mé.
[0133] On a illustré à la figure 43 la possibilité de mon-
ter le générateur de vibration 325 sur un support 360 d’un
matériau élastiquement déformable, par exemple un
élastomère, ce support 360 étant relié à une paroi 361
de la source vibrante, ou de l’applicateur lorsque le gé-
nérateur des vibrations est présent à demeure sur l’ap-
plicateur, le générateur de vibrations étant par exemple
contenu dans un boitier qui sert également d’organe de
préhension pour l’applicateur. La présence du bloc 360
permet par exemple d’atténuer les vibrations harmoni-
ques par exemple. L’invention a encore pour objet, indé-
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pendamment des autres aspects de l’invention, le fait de
monter un générateur de vibration sur un support en ma-
tériau élastiquement déformable, au sein d’un applica-
teur d’un produit cosmétique.
[0134] On a illustré à la figure 44 la possibilité de dis-
poser le générateur de vibrations 325 vers l’extrémité
proximale de l’applicateur. Le contacteur 323 peut être
situé à proximité du générateur 325, et son déclenche-
ment peut se faire par exemple par l’intermédiaire d’un
levier définissant une surface de commande 340 située
entre le générateur 325 et l’organe d’application, relati-
vement à l’axe longitudinal du dispositif.
[0135] Il s’agit également d’un autre aspect de l’inven-
tion, indépendant de la façon dont est réalisé l’applica-
teur, notamment indépendant de la nature de l’organe
d’application et de la manière dont la tige portant l’organe
d’application est réalisée.
[0136] Dans la variante de la figure 45, le générateur
de vibrations 325 est décalé par rapport au contacteur
323, lequel définit par exemple la surface de commande
340. Ce contacteur 323 est par exemple plus près de
l’extrémité proximale de l’applicateur que ne l’est le gé-
nérateur de vibrations 325. L’écartement entre le géné-
rateur de vibrations 325 et le contacteur 323 peut être
par exemple d’au moins 20 mm, de façon à aménager
sur l’applicateur une surface de préhension ne se super-
posant pas avec le générateur de vibrations 325.
[0137] Dans l’exemple de la figure 46, une surface de
préhension 366 est définie à une certaine distance du
générateur de vibrations 325, par une portion d’extrémité
de la source vibrante 320 comportant par exemple une
série d’évidements 368 permettant d’atténuer l’amplitude
des vibrations provenant du générateur de vibrations
325. Un levier peut être prévu sur la source vibrante pour
agir sur le contacteur 323, ce levier se raccordant par
exemple à l’extrémité proximale 369 de la source vibran-
te.
[0138] On a illustré à la figure 47 la possibilité de mon-
ter la source vibrante 320 sur l’organe de préhension 6
de l’applicateur par l’intermédiaire d’un joint torique 370
et d’une première portion 372, cette dernière étant située
sur le plus court trajet des vibrations depuis le générateur
de vibrations 325 vers l’organe d’application ou de fini-
tion. La portion 372 peut être réalisée dans une matière
élastomère et vient en contact d’une deuxième portion
formée par la paroi transversale définissant le fond du
logement recevant la source vibrante 320. La première
portion 372 exerce une influence sur les vibrations, par
exemple le filtre.
[0139] Concernant les aspects de l’invention illustrés
aux figures 45 à 47, ceux-ci sont indépendants, comme
pour la figure 44, de la tige 4 et de l’organe d’application,
ainsi que de la forme de l’organe de préhension.
[0140] L’invention n’est pas limitée aux exemples illus-
trés.
[0141] Les caractéristiques des différents exemples
peuvent se combiner au sein de variantes non illustrées.
Par exemple, les organes d’application illustrés peuvent

être remplacés par d’autres. L’organe d’application pour-
rait, dans des variantes, être rotatif relativement à l’or-
gane de préhension, notamment dans le cas où l’organe
d’application est une brosse à mascara.
[0142] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un »

Revendications

1. Applicateur pour appliquer un produit cosmétique
sur les matières kératiniques humaines ou parfaire
un maquillage, comportant :

- une source vibrante (320) comportant un gé-
nérateur de vibrations (325) vibrant à une fré-
quence comprise entre 1 Hz et 500 Hz,
- un organe de préhension (6),
- une tige (4) solidaire de l’organe de préhen-
sion,
- un organe (5) d’application ou de finition porté
par la tige, destiné à venir au contact des ma-
tières kératiniques,

la tige comportant une première portion flexible par
laquelle transitent selon un plus court trajet les vi-
brations entre le générateur de vibrations (325) et
l’organe (5) d’application ou de finition, cette premiè-
re portion étant au contact au moins d’une deuxième
portion (25) d’entrée ou de sortie des vibrations, la
première portion se situant plus près de l’organe
d’application ou de finition que du générateur de vi-
brations.

2. Applicateur selon la revendication 1, la première por-
tion (20) s’interposant entre des deuxième (4c) et
troisième (4b) portions réalisées dans des matériaux
plus durs que la première portion.

3. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la source vibrante se situant au
dessus de la tige (4).

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’organe de préhension consti-
tuant un capuchon de fermeture du récipient (2) con-
tenant le produit à appliquer.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le matériau dans lequel est réa-
lisé la première portion (20) étant choisi parmi les
polyoléfines, les PVC, l’EVA pebax®, les nitriles, les
butyles, les silicones, les latex, les alliages thermo-
plastiques, les polyamides, l’acétal.

6. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion (20) compor-
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tant un logement (24) pour recevoir un embout de
fixation de l’organe d’application ou de finition sur la
première portion.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion (20) compor-
tant au moins une gorge annulaire (41).

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion comportant
au moins un évidement (61) débouchant sur sa sur-
face latérale.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion comportant
au moins une ouverture traversante (70).

10. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion (93) présen-
tant une forme sans symétrie axiale.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la première portion (90;91;92)
étant ondulée ou hélicoïdale.

12. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, l’organe d’application ou de finition étant
choisi parmi les brosses, pinceaux, mousses pour
appliquer un produit sur les cils et/ou les sourcils ou
parfaire un maquillage des cils et des sourcils.

13. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la source de vibration comportant
une bague pouvant se monter sur le doigt de l’utili-
sateur.

14. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la source vibrante étant située au
moins partiellement dans l’organe de préhension (6).

15. Procédé pour appliquer une composition cosméti-
que sur des matières kératiniques ou parfaire un ma-
quillage à l’aide d’un applicateur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 14, comportant l’éta-
pe consistant à :

- amener au contact des matières kératiniques
une surface de l’organe d’application ou de fini-
tion soumise aux vibrations provenant de la
source vibrante.
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